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Vendredi 6/03
Spectacle de chansons “Les 2A” organisé
par l’Amicale Laïque
Salle des associations - 20h30 - 07 83 71 30 71

Samedi 7/03
Soirée familiale organisée par Avenir Côte Foot
Salle La Parenthèse - 19h - 06 23 16 51 31

Dimanche 8/03
Découverte du self défense à l’occasion de
la journée des droits des Femmes organisée
par le Shingitai Karaté Club (ouvert aux
femmes à partir de 16 ans)
Salle ERA - 10h/12h - 06 84 95 69 98

Vendredi 13/03
Escape Game “Mythologie” organisé par la
médiathèque (inscriptions obligatoires)
Médiathèque - 16h/19h30 - 04 77 62 69 25

Samedi 14/03
Apéritif-Concert Solidaire avec “De l’or en
Bulle” organisé par le Comité des Fêtes au
profit de “Femme avant tout”
Salle La Parenthèse - 19h - 06 23 16 51 31

Dimanche 15/03
1  tour des élections municipaleser

Bureaux de vote salle des associations (Mairie)
8h/18h - 04 77 64 40 22

Vendredi 20/03
Don du sang
Salle La Parenthèse - 15h - 06 76 58 71 11

Samedi 21/03
- Atelier écriture “Mythes sans les mites” de
Frida Morrone organisé par le réseau
médiathèques
Médiathèque - 9h30/12h - 04 77 62 69 25
- Soirée familiale organisée par Côte
Roannaise Alliance Basket
Salle La Parenthèse - 19h - 06 40 60 00 19

Dimanche 22/03
2  tour des élections municipalesème

Bureaux de vote salle des associations (Mairie)
8h/18h - 04 77 64 40 22

Vendredi 27/03
Mini-scènes de théâtre autour de la mythologie
en partenariat avec le réseau médiathèques, Frida
Morrone et les élèves de l’école élémentaire
Salle La Parenthèse - 18h - 07 64 23 65 53

Mardi 31/03
Création d’un labyrinthe 3D “Thésée et le
Minotaure” à la médiathèque
(inscriptions obligatoires, à partir de 8 ans)
Médiathèque - 16h30 - 04 77 62 69 25

Vendredi 3/04
Goûter de Pâques organisé par le sou des écoles
Salle des associations - 17h - 06 29 46 54 11

Agenda

Au moment de tourner une page
importante de notre engagement
au service de notre commune,
l’ensemble du Conseil Municipal
tient à vous adresser un message
de remerciement sincère pour ces
six années partagées à vos côtés.

Des arbres pour embellir le jardin Préfol
Dans le cadre de la gestion pluriannuelle des espaces verts, 15
arbres de 6 variétés différentes ont été plantés en ce début d’année
2026 au jardin Préfol ainsi qu’à proximité de l’Accolade (Accueil de
Loisirs). Les variétés choisies sont adaptées au climat local et offriront
fraîcheur, ombre et embellissement de ces lieux très fréquentés :
Cerisier du Japon, Tulipier de Virginie, Chêne rouge d’Amérique, Érable
champêtre, Mûrier platane, et Liquidambar.
Cette initiative s’inscrit dans une démarche globale visant à renforcer la
présence végétale en centre bourg, favorisant ainsi la biodiversité et le
confort des usagers. Venez les découvrir au jardin Préfol ! 

Elles ont débuté dans un contexte inédit, celui du confinement, période
difficile mais aussi fondatrice, qui a révélé une formidable capacité de
solidarité, d’adaptation et d’engagement collectif.
Malgré les contraintes, de nombreux projets ont pu voir le jour, d’autres
ont été imaginés, construits et menés avec conviction, toujours dans
l’intérêt général et avec la volonté de faire progresser Renaison. Ces
réalisations sont avant tout le fruit d’un travail collectif, rendu possible
grâce à la confiance des habitants, à l’implication des élus, des agents
communaux, des associations et de l’ensemble des acteurs locaux.
L’ensemble de l’équipe municipale gardera de ces années un
attachement profond à Renaison et à ses habitants, à leur sens du
dialogue, de l’engagement et du vivre-ensemble. 
Merci pour votre soutien, vos échanges, parfois vos interrogations,
toujours utiles et constructives.
Nous vous souhaitons à toutes et à tous le meilleur pour la suite, avec la
conviction que Renaison continuera à avancer avec énergie et ambition. 



Collecte don du sang
Renaison 1  de la région AURA !ère

Escape Game et Labyrinthe
au programme de la

Médiathèque

Bientôt 16 ans ?
Pensez au recensement !

Découverte self-défense
féminine pour la Journée
des droits des Femmes

Cela fait maintenant 2 ans que le karaté club de
Renaison a ouvert un cours réservé à la self-défense
féminine, et le nombre de participantes va croissant !
En effet, à l’époque où nous vivons, nombreuses sont
les femmes qui se questionnent quant à la pratique
d’un sport de défense. Mais les intéressées n’osent
pas toutes franchir le pas, car ce domaine a toujours
une aura très masculine. C’est pourquoi, dans le
cadre de la Journée des droit des Femmes, le club
propose de découvrir les gestes et les réactions de
bases de la self-défense.
Egalement une section “séniors” avec des cours
adaptés à la demande est proposée.
Pendant 2 heures, le professeur du club Franck
Bernigaud (ceinture noire 3  Dan) animera cet
atelier à la salle ERA, de 9h à 12h, le 8 mars 2026.

ème

L’accès est libre et gratuit, uniquement ouvert aux
femmes à partir de 16 ans. Venez simplement en
tenue de sport !
Pour plus d’informations : 06 84 95 69 98 - 06 82 27 84 20
ou par mail info@shingitaikarate.fr
www.shingitaikarate.fr / facebook : SHIN GI TAI karaté club

- Vendredi 13 mars de 16h30 à 19h30, plongez au
cœur des légendes antiques lors d’un Escape Game
spécialement conçu autour de la mythologie !
3 sessions d’1 heure vous attendent, pour un voyage
immersif et ludique à partager entre amis ou en
famille.
Informations : tout public, gratuit, 6 personnes
maximum par session.
Ne manquez pas cette aventure unique !

- Mardi 31 mars 2026 de 16h30 à 18h30, venez créer
votre labyrinthe sur le thème de "Thésée et le
Minotaure" !
Ensemble, les enfants choisiront et construiront un
labyrinthe en 3D qui pourra être exploré par les futurs
lecteurs.
Informations : à partir de 8 ans, gratuit pour tous.

Inscriptions gratuties et obligatoires pour les 2
activités au 04 77 62 69 25, aux horaires
d’ouverture de la médiathèque :

Mardi : 16h30-18h
Mercredi et samedi : 9h30-12h

Vendredi 9 janvier 2026, 200 sites de collectes de
sang ont été mis en place sur le territoire français. La
commune de Renaison se trouve 1  au niveau de la
région AURA, et 3  au niveau national (après
Bordeaux et Toulouse), en nombre de poches de
sang collectées, soit 124 poches sur 130 personnes
présentes dont 5 nouveaux donneurs.

ère

ème

Les prochaines collectes se dérouleront les vendredis
23 mars, 24 juillet et 6 novembre de 15h à 19h à la salle
La Parenthèse.
Je donne mon sang,  je sauve des vies !

A ne pas confondre avec le recensement de la
population réalisé par l’INSEE.
Pour qui ?
Tous les Français âgés de 16 ans, c’est obligatoire
Pourquoi ?
Grâce au recensement :

inscription d’office sur les listes électorales,
convocation à la journée défense et citoyenneté,
possibilité de s’inscrire aux concours et examens,
possibilité de passer le permis de conduire.

Comment ?
Rendez-vous dans la mairie du lieu d’habitation muni
de votre carte d’identité et livret de famille.

Venez créer votre Labyrinthe 
“Thésée et le Minoraure”

mailto:info@shingitaikarate.fr
http://www.shingitaikarate.fr/


Les investissements servent à préparer l’avenir :
aménager la commune, lancer de nouvelles initiatives…

2 231 500 €
en investissement

PAS DE HAUSSE
des taux d’impôts depuis 2012, 14 ans AUCUN EMPRUNT NOUVEAU EN 2026

Le fonctionnement représente tous les services rendus
aux habitants quotidiennement.

2 781 900 €
en fonctionnement

                      Environnement – cadre de vie :
                  614 200 €

432 200 € : enveloppe prévisionnelle pour
l’aménagement urbain (parking...)
118 000 € : fin des opérations engagées
(réhabilitation du chemin à côté de l’église,
Plan Local d’Urbanisme, remplacement du
marronnier…).
40 000 € : subventions d‘équipements
versées pour des travaux de raccordement
et pour la fin des travaux de passage en
Leds de l’éclairage public. Une subvention
de 25 000 € sera demandée à Roannais
Agglomération.
24 000 € : mobiliers et équipements pour le
déploiement du tri hors foyer (poubelles sur
l’espace public).

                   Voiries : 150 000 €
              

Programme voiries 2026 : Montée de la
Ruette, Impasse de la Rivière, Montée des
Acacias (trottoirs en direction de la rue du
Peuil, achats de panneaux de signalisation,
barrières, autres travaux de sécurisation).

            Travaux dans les bâtiments
         communaux et équipements sportifs :

1 092 300 €

662 780 € : divers travaux (chaudière mairie,
maison des associations, espace santé…).
225 000 € : achat de matériel, réfection de
salles, toiture et chaufferies dans les écoles.
188 000 € : travaux salle ERA avec la création
d’un vestiaire douche accessible de
l’extérieur dans le cadre du label “Village
sport nature”, subventionnés à hauteur de
40 000 € par le Département.
16 520 € : remplacement des châssis bois de
l’église.

Achat et travaux du bâtiment
151 rue Caporal Goutaudier

(ancienne aumônerie) :
375 000 €

174 300 €
Remboursement de la dette

Comme chaque année, une grosse part du budget communal est réservée :
au fonctionnement de nos équipements sportifs, culturels et bâtiments divers avec les charges
d’exploitation (électricité, eau, contrats de maintenance, de nettoyage…)
aux  dépenses d’entretien en faveur de notre environnement (espaces verts et voiries).

Nos services sont sollicités, à noter qu’une partie seulement des travaux est sous-traitée.

Retrouvez le budget détaillé sur www.renaison.fr

Budget 2026 : Chiffres clés
5 090 000 € : C’EST LE BUDGET TOTAL DE LA COMMUNE

Les principaux investissements prévus en 2026 dans ce budget seront :



Le jour du scrutin, vous devez vous présenter à votre bureau de vote muni
obligatoirement d’un justificatif d’identité (carte d'identité, passeport,
carte vitale avec photo, permis de conduire...) et de votre carte électorale.
Si vous ne présentez pas un justificatif d’identité, vous ne serez pas admis à
prendre part au scrutin.

Elections Municipales
DIMANCHE 15  MARS ET  22  MARS 2026

Merci d'anticiper votre démarche afin que votre procuration soit validée pour le jour du scrutin.

💡 Besoin d’aide ? Contactez votre mairie ou rendez-vous sur service-public.fr

Les bureaux de votes seront ouverts de 8h à 18h.
Ils sont situés salle des associations - 152 rue de Gruyères.

Pour pouvoir voter il faut être inscrit sur les listes électorales.
Vous pouvez vérifier votre inscription en ligne avec l’outil "Interroger sa situation
électorale".

⚠️ Le jour du vote, l'électeur chargé de voter à votre place
ne peut avoir qu'une seule procuration faite en France.

Si vous ne pouvez pas être présent le jour des élections,
vous pouvez donner procuration à un autre électeur.

3 façons de voter par procuration

Récupérez auprès de votre mandataire :
son numéro d'électeur (NNE) et sa date de
naissance ou toutes ses données d’état civil
et sa commune de vote.
Effectuez votre demande de procuration
en ligne sur maprocuration.gouv.fr
Déplacez-vous au commissariat, à la
gendarmerie ou au consulat pour faire
vérifier votre identité et valider votre
procuration.
Vous êtes informé(e) par courriel dès que
votre procuration est acceptée.

1 - Procuration en ligne

via maprocuration.gouv.fr

⚠️  Assurez-vous d’avoir l’identité numérique
certifiée : elle nécessite l’application France
Identité, la CNI nouveau format et un
déplacement en mairie

Récupérez auprès de votre mandataire :
son numéro d'électeur (NNE) et sa date de
naissance ou toutes ses données d’état civil
et sa commune de vote.
Effectuez votre demande de procuration
en ligne sur maprocuration.gouv.fr.
Authentifiez-vous avec votre identité
numérique certifiée.
Vous recevrez un courriel de
“Maprocuration” dès l’enregistrement par
votre commune ou votre consulat de vote.

2 - Procuration 100% dématérialisée

avec France Identité

Récupérez auprès de votre mandataire : son numéro d'électeur (NNE) et sa date de naissance ou
toutes ses données d’état civil et sa commune de vote.
Déplacez-vous au commissariat, à la gendarmerie ou au consulat pour remplir le formulaire, faire
vérifier votre identité et valider votre procuration.

3 - Procuration en vous déplaçant au commissariat de police (où qu’il soit), à la brigade de gendarmerie

(où qu’elle soit), au consulat ou au tribunal judiciaire du lieu de résidence ou de travail du mandant

https://www.service-public.fr/
https://www.maprocuration.gouv.fr/#FAQ
https://www.maprocuration.gouv.fr/#FAQ
https://www.maprocuration.gouv.fr/#FAQ

